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n° 64 939 du 15 juillet 2011

dans les affaires X / V et X / V

En cause : X et X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 11 mai 2011 par X, ci-après dénommé « le requérant » ou « la première

partie requérante », et X, ci-après dénommée « la requérante » ou « la seconde partie requérante », qui

déclarent être de nationalité macédonienne, contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides, prises le 8 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et les notes d’observation.

Vu les ordonnances du 9 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 juin 2011.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me M. OGUMULA, avocat, et

A. JOLY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La jonction des affaires

1.1 La décision prise à l’encontre de la requérante souligne qu’elle lie entièrement sa demande à celle

du requérant, à savoir son mari, et qu’elle n’avance aucun élément personnel.

La partie défenderesse, qui a refusé la demande d’asile du requérant, estime, par conséquent, que la

demande de la requérante doit suivre le même sort.

1.2 Dans la requête (pages 6 et 7), la partie requérante souligne que « le rapport de l’audition n’indique

nulle part que la requérante a lié sa demande d’asile à […] [celle] de son époux » et estime dès lors que

la motivation de la décision prise à l’encontre de la requérante est entachée d’une erreur manifeste

d’appréciation et d’un excès de pouvoir.

Or, à la lecture du dossier administratif (pièces 10 et 11), il apparaît clairement, d’une part, que la

requérante et son mari fondent leur demande sur les mêmes faits, à savoir le harcèlement dont eux-

mêmes et leurs familles ont été victimes suite à un différend avec des personnes d’origine albanaise et,

d’autre part, que la requérante n’invoque aucun autre élément à titre personnel.
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En conséquence, la partie défenderesse n’a pas commis d’erreur d’appréciation ou d’excès de pouvoir

en « liant » la demande de la requérante à celle du requérant même si celle-ci ne l’a pas expressément

sollicité. Partant, l’argumentation de la partie requérante à cet égard n’est pas fondée.

1.3 Ainsi, les recours sont introduits par des conjoints qui font état de craintes de persécution et de

risques d’atteintes graves identiques. La décision concernant l’épouse est en outre exclusivement

motivée par référence à celle de son mari ; concernant le fondement des demandes, les deux requêtes

invoquent les mêmes faits et soulèvent les mêmes moyens à l’encontre des décisions attaquées. Par

conséquent, il y a lieu, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, de joindre les recours en

raison de leur connexité.

2. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »), qui sont motivées comme suit :

En ce qui concerne le requérant :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité macédonienne et d’origine ethnique rom, vous auriez vécu à Skopje,

capitale de l'ex-République yougoslave de Macédoine (FYROM), avec votre épouse, Madame [M. A.]

(SP : […]). Vous avez introduit une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers le 3 novembre

2010. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les éléments suivants.

Vous déclarez vous être marié traditionnellement le 1er juillet 2010 et officiellement le 21 octobre 2010.

Depuis votre mariage traditionnel, votre épouse, originaire de la commune de Tetovo, serait venue vivre

avec vous, chez vos parents, à Skopje. Vous déclarez, vous et votre épouse, que vous vous seriez

mariés pour, notamment, aider votre épouse à fuir sa région d’origine. Antérieurement à cette date,

début 2010, elle et les membres de sa famille auraient été constamment harcelés par des individus

d’origine albanaise, membres du PDSh (parti démocratique des Albanais). Ils seraient à la recherche

des oncles paternels de votre épouse, [U. A.] (SP : […]) et de son frère [S.] (SP : […]), anciens

membres du PDSh, cellule de Tetovo ; lesquels auraient fui le domicile familial. Ces individus se

seraient présentés plusieurs fois au domicile familial. Ne trouvant pas vos oncles, ils auraient cassé les

portes et les fenêtres et auraient, lors d’une de ces visites, violé l’épouse de l’oncle [A.]. Vous et votre

épouse, qui déclarez vivre à ce jour avec vos oncles en Belgique, soutenez ne pas connaître la cause

du différend qui oppose vos oncles à ces personnes. Au début du mois d’octobre, ces individus auraient

retrouvé votre épouse. Ils auraient, de nouveau, commencé à la harceler ainsi que vous et vos parents,

à sept ou huit reprises, à votre domicile pour savoir où se cachaient ses oncles. Vous auriez porté

plainte à deux reprises auprès de la police. Celle-ci aurait déclaré faire le nécessaire mais ne serait pas

intervenue. Vos parents ne supportant plus cette situation aurait demandé à votre épouse de quitter le

domicile. Vous l’auriez suivie. N’ayant pas d’autres endroits pour vous installer, vous auriez décidé de

quitter le pays. Vous seriez arrivés en Belgique le 22 novembre 2010 et avez introduit une demande

d’asile le jour même.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas d’éléments qu’il existe, dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

Il convient tout d’abord de relever le caractère évasif et peu circonstancié de votre récit ainsi que de

celui de votre épouse devant le délégué du Commissaire général.

En effet, ni vous ni votre épouse n’avez pu expliquer les raisons claires et précises du harcèlement dont

vous auriez été les victimes. Hormis les explications qui sont rapportés ci-avant en termes de synthèse

des faits, vous et votre épouse n’avez pu apporter aucune autre précision. Ainsi vous n’avez pu
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expliquer les raisons pour lesquelles vos oncles seraient recherchés, quel serait le différend à l’origine

de leur fuite (votre audition, p. 3 et audition de votre épouse, p. 4), quand l’épouse d’un des oncles

aurait été violée ou quand précisément les oncles auraient fui (p. 6), qui seraient précisément les

personnes qui vous harcèleraient (votre audition, p. 3 et audition de votre épouse, p. 5), quand ils

seraient venus pour la première fois (audition de votre épouse, p. 4) ou quel serait le sort de la mère et

du frère de votre épouse (p. 5).

En outre, il convient de relever les contradictions qui apparaissent tout au long de vos dépositions

respectives ainsi que la contradiction majeure qui apparaît entre vos déclarations et celles de votre

épouse ainsi que celles de vos oncles.

Ainsi si votre épouse a déclaré, lors de son entretien à l’Office des étrangers, que ses oncles étaient

membres d’un parti albanophone (questionnaire du CGRA, réponse à la question 3.5), elle déclare,

devant mes services, ne pas savoir s’ils étaient d’un parti rom ou d’un parti albanais (p. 4). De votre

côté, vous déclarez, devant mes services, que les oncles étaient effectivement d’un parti albanais, le

parti démocratique des Albanais (PDSh) (p. 2). Cependant, interrogés par mes services, vos oncles ont

soutenu eux-mêmes, être membres du parti pour l’émancipation complète des Roms de Macédoine

(PCERM, cf. rapports d'audition CGRA de [U. S.], p. 3 et [U. A.], p. 3, versés au dossier administratif).

De même, si vous déclarez que votre épouse vous aurait rejoint à Skopje au moment de votre mariage

traditionnel soit en juillet 2010 (p. 4), votre épouse déclare vous avoir rejoint après votre mariage officiel

soit en octobre 2010 (p. 4).

De plus, si vous déclarez avoir eu la visite des Albanais à 7 ou 8 reprises à partir du début du mois

d’octobre 2010 (p. 3), votre épouse mentionne 2 ou 3 visites dont la première après son mariage, le 21

octobre 2010 (p. 3 et Inventaire des pièces, pièce 3).

Enfin relevons que ni vous ni votre épouse, bien que cette dernière déclarait que les personnes d’origine

albanaise cassaient les fenêtres et les portes, n’aviez évoqué, étrangement, à l’Office des étrangers, le

viol de la femme de l’un des oncles.

Partant, de telles dépositions aussi imprécises, entachées en outre d’une série de contradictions

importantes, ne sauraient, en l’absence, par ailleurs, de tout élément probant, présenter une

consistance telle qu’elles suffisent par elle seules à établir la réalité des faits allégués.

Par ailleurs, relevons encore que vous n’êtes pas non plus parvenu à rendre crédible le fait que vous

n’avez pas pu obtenir une aide adéquate ou une protection suffisante auprès de vos autorités ou que si

des problèmes identiques devaient se reproduire après votre retour en Macédoine, vous ne pourriez

obtenir une telle protection.

Vous déclarez, en effet, que vous auriez été porté plainte à la police contre ces Albanais (audition, pp. 3

à 6). Elle aurait enregistré votre plainte et aurait déclaré vous envoyer une voiture mais n’aurait rien fait.

Interrogé sur la raison, vous déclarez que le policier était un Albanais et que par conséquent il n’aurait

rien entrepris contre une autre personne de la même origine qu’elle. En outre, vous soutenez, en vous

référant à un autre cas personnel, que c’est toujours des Albanais qui s’occupent des dossiers de

personnes d’origine rom.

Cependant, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que même si un certain

nombre de réformes sont encore nécessaires dans la police macédonienne, celle-ci fonctionne à

présent de mieux en mieux et accomplit de mieux en mieux ses missions. Elle s’approche actuellement

de plus en plus des normes fixées par la Commission européenne. Ces dernières années, on observe

de nettes améliorations en ce qui concerne la composition ethnique des forces de police. Le contrôle de

la police en général et des unités spéciales en particulier s’exerce de manière plus efficace depuis le

recours de plus en plus fréquent à des audits internes destinés à vérifier le respect des normes

professionnelles. Citons la création en 2003 de la Professional Standard Unit (PSU), un organe de

contrôle interne qui a notamment pour mission d’enquêter sur la corruption dans la police et sur les

violations des droits de l’homme commises par des policiers. La création de cette unité a notamment eu

pour résultat que de plus en plus de policiers reconnus coupables de manquements reçoivent des

sanctions disciplinaires. L’entrée en vigueur de la loi sur la police de 2007, qui prévoit entre autres une

meilleure protection des témoins et des victimes, a également entraîné une amélioration du
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fonctionnement de la police. Pour la mise en oeuvre de cette loi, les autorités macédoniennes sont

assistées par la Spillover Monitor Mission to Skopje de l’OSCE (Organisation pour la sécurité et la

coopération en Europe), sous l’impulsion de laquelle une plus grande attention est accordée à la

formation des officiers de police, avec des résultats remarquables, et à la police de proximité

(community policing). Ces mesures visent à renforcer la confiance de la population dans l’institution

policière. Des Groupes consultatifs de citoyens (Citizen Advisory Groups - CAG) ont également été

créés dans cette optique. Il s’agit de forums où la population, la police et les structures communales se

rencontrent pour discuter de sujets d’intérêt général. Ces réunions contribuent non seulement à

améliorer la communication et la collaboration entre la population et la police mais ont également

amélioré la confiance de la population dans la police.

De surcroît, j’observe, à nouveau, deux contradictions dans vos déclarations. Ainsi, si vous déclarez

dans le questionnaire du CGRA n’avoir jamais été arrêté (voir question 3.1), vous déclarez, pour étayer

vos dépositions devant mes services, que vous auriez été arrêté en 2008 (p. 5). Deuxièmement, vous

déclarez n’être jamais retourné à la police par la suite car vous aviez peur (p. 5). Cependant, après que

mon délégué manifeste son étonnement devant de telles dépositions et en particulier devant votre

inertie à obtenir la protection de vos autorités, vous soutiendrez être retourné voir la police mais qu’il

s’agissait d’un autre commissariat (audition, pp. 5 et 6). Cette précision, au vu des déclarations

précédentes et de l’ensemble de votre récit, ne peut de manière raisonnable me convaincre.

Partant, j’observe qu’aucun des éléments de votre dossier ne permet de conclure que les autorités

macédoniennes ne veulent ou ne peuvent veiller à votre sécurité ou, en cas de retour dans votre pays

d’origine, que vous ne pourriez pas obtenir une telle protection.

De surcroît, vous liez entièrement votre demande d’asile à celles de vos oncles. Or, j’ai pris en ce qui

concerne leur requête, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus de

protection subsidiaire sur base des motifs suivants. Les déclarations de M. [U. A.] sont en contradiction

avec les informations objectives qui sont à la disposition du CGRA quant au déroulement des élections

locales et parlementaires en Macédoine. En outre, il n’est pas démontré qu’il n’aurait pas pu obtenir la

protection de ses autorités nationales. Les dépositions de M. [U. S.] sont entachées de contradictions et

il n’est, également, pas démontré qu’il n’aurait pas pu obtenir la protection de ses propres autorités.

Par conséquent, dès lors que les faits que vous et votre épouse invoqués découlent directement des

problèmes que vos oncles auraient connus, lesquels ont été remis en cause et, par ailleurs, que les

dépositions de vous et votre épouse restent, tel qu’il vient de l’être démontré, inconsistantes, il ne m’est

plus permis d’accorder le moindre crédit à vos propos.

Enfin, je relève que les documents que vous versez au dossier, en l’occurrence le passeport national de

vous et de votre épouse ainsi que votre acte de mariage ne sont pas en mesure de modifier le sens de

la présente décision. En effet, ces documents ne font qu'attester de vos identités et de vos nationalités

ainsi que de votre état civil et la date officielle de votre mariage ; ce qui n'est pas remis en cause dans la

présente décision. Quant à l’article du quotidien belge « De Standaard » qui mentionne que vous avez

dû quitter la Macédoine à cause de « problèmes politiques », il n’est pas en mesure de rétablir le bien

fondé des craintes alléguées à la base de votre demande d’asile. En effet, le journaliste qui a écrit cet

article se borne à reproduire sommairement vos déclarations, dont le contenu ne résiste pas à l’analyse

menée dans le cadre de votre procédure d’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

En ce qui concerne la requérante :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité macédonienne et d’origine ethnique rom, vous auriez vécu dans la

ville de Skopje en ex-République yougoslave de Macédoine (FYROM), avec votre époux, Monsieur [M.
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S.] (SP : […]). Vous avez introduit une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers le 3 novembre

2010. Vous liez entièrement votre demande d’asile à celle de votre époux.

B. Motivation

Dès lors que vous liez votre demande à celle de votre époux et que vous n’avancez aucun élément

personnel, il convient de vous référer à la décision remise à votre époux (cf. audition CGRA, pp. 3 à 5).

Or, j’ai pris en ce qui concerne sa requête, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et de refus de protection subsidiaire sur base des motifs suivants:

« Force est de constater que vous ne fournissez pas d’éléments qu’il existe, dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

Il convient tout d’abord de relever le caractère évasif et peu circonstancié de votre récit ainsi que de

celui de votre épouse devant le délégué du Commissaire général.

En effet, ni vous ni votre épouse n’avez pu expliquer les raisons claires et précises du harcèlement dont

vous auriez été les victimes. Hormis les explications qui sont rapportés ci-avant en termes de synthèse

des faits, vous et votre épouse n’avez pu apporter aucune autre précision. Ainsi vous n’avez pu

expliquer les raisons pour lesquelles vos oncles seraient recherchés, quel serait le différend à l’origine

de leur fuite (votre audition, p. 3 et audition de votre épouse, p. 4), quand l’épouse d’un des oncles

aurait été violée ou quand précisément les oncles auraient fui (p. 6), qui seraient précisément les

personnes qui vous harcèleraient (votre audition, p. 3 et audition de votre épouse, p. 5), quand ils

seraient venus pour la première fois (audition de votre épouse, p. 4) ou quel serait le sort de la mère et

du frère de votre épouse (p. 5).

En outre, il convient de relever les contradictions qui apparaissent tout au long de vos dépositions

respectives ainsi que la contradiction majeure qui apparaît entre vos déclarations et celles de votre

épouse ainsi que celles de vos oncles.

Ainsi si votre épouse a déclaré, lors de son entretien à l’Office des étrangers, que ses oncles étaient

membres d’un parti albanophone (questionnaire du CGRA, réponse à la question 3.5), elle déclare,

devant mes services, ne pas savoir s’ils étaient d’un parti rom ou d’un parti albanais (p. 4). De votre

côté, vous déclarez, devant mes services, que les oncles étaient effectivement d’un parti albanais, le

parti démocratique des Albanais (PDSh) (p. 2). Cependant, interrogés par mes services, vos oncles ont

soutenu eux-mêmes, être membres du parti pour l’émancipation complète des Roms de Macédoine

(PCERM, cf. rapports d'audition CGRA de [U. S.], p. 3 et [U. A.], p. 3, versés au dossier administratif).

De même, si vous déclarez que votre épouse vous aurait rejoint à Skopje au moment de votre mariage

traditionnel soit en juillet 2010 (p. 4), votre épouse déclare vous avoir rejoint après votre mariage officiel

soit en octobre 2010 (p. 4).

De plus, si vous déclarez avoir eu la visite des Albanais à 7 ou 8 reprises à partir du début du mois

d’octobre 2010 (p. 3), votre épouse mentionne 2 ou 3 visites dont la première après son mariage, le 21

octobre 2010 (p. 3 et Inventaire des pièces, pièce 3).

Enfin relevons que ni vous ni votre épouse, bien que cette dernière déclarait que les personnes d’origine

albanaise cassaient les fenêtres et les portes, n’aviez évoqué, étrangement, à l’Office des étrangers, le

viol de la femme de l’un des oncles.

Partant, de telles dépositions aussi imprécises, entachées en outre d’une série de contradictions

importantes, ne sauraient, en l’absence, par ailleurs, de tout élément probant, présenter une

consistance telle qu’elles suffisent par elle seules à établir la réalité des faits allégués.

Par ailleurs, relevons encore que vous n’êtes pas non plus parvenu à rendre crédible le fait que vous

n’avez pas pu obtenir une aide adéquate ou une protection suffisante auprès de vos autorités ou que si

des problèmes identiques devaient se reproduire après votre retour en Macédoine, vous ne pourriez

obtenir une telle protection.
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Vous déclarez, en effet, que vous auriez été porté plainte à la police contre ces Albanais (audition, pp. 3

à 6). Elle aurait enregistré votre plainte et aurait déclaré vous envoyer une voiture mais n’aurait rien fait.

Interrogé sur la raison, vous déclarez que le policier était un Albanais et que par conséquent il n’aurait

rien entrepris contre une autre personne de la même origine qu’elle. En outre, vous soutenez, en vous

référant à un autre cas personnel, que c’est toujours des Albanais qui s’occupent des dossiers de

personnes d’origine rom.

Cependant, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que même si un certain

nombre de réformes sont encore nécessaires dans la police macédonienne, celle-ci fonctionne à

présent de mieux en mieux et accomplit de mieux en mieux ses missions. Elle s’approche actuellement

de plus en plus des normes fixées par la Commission européenne. Ces dernières années, on observe

de nettes améliorations en ce qui concerne la composition ethnique des forces de police. Le contrôle de

la police en général et des unités spéciales en particulier s’exerce de manière plus efficace depuis le

recours de plus en plus fréquent à des audits internes destinés à vérifier le respect des normes

professionnelles. Citons la création en 2003 de la Professional Standard Unit (PSU), un organe de

contrôle interne qui a notamment pour mission d’enquêter sur la corruption dans la police et sur les

violations des droits de l’homme commises par des policiers. La création de cette unité a notamment eu

pour résultat que de plus en plus de policiers reconnus coupables de manquements reçoivent des

sanctions disciplinaires. L’entrée en vigueur de la loi sur la police de 2007, qui prévoit entre autres une

meilleure protection des témoins et des victimes, a également entraîné une amélioration du

fonctionnement de la police. Pour la mise en oeuvre de cette loi, les autorités macédoniennes sont

assistées par la Spillover Monitor Mission to Skopje de l’OSCE (Organisation pour la sécurité et la

coopération en Europe), sous l’impulsion de laquelle une plus grande attention est accordée à la

formation des officiers de police, avec des résultats remarquables, et à la police de proximité

(community policing). Ces mesures visent à renforcer la confiance de la population dans l’institution

policière. Des Groupes consultatifs de citoyens (Citizen Advisory Groups - CAG) ont également été

créés dans cette optique. Il s’agit de forums où la population, la police et les structures communales se

rencontrent pour discuter de sujets d’intérêt général. Ces réunions contribuent non seulement à

améliorer la communication et la collaboration entre la population et la police mais ont également

amélioré la confiance de la population dans la police.

De surcroît, j’observe, à nouveau, deux contradictions dans vos déclarations. Ainsi, si vous déclarez

dans le questionnaire du CGRA n’avoir jamais été arrêté (voir question 3.1), vous déclarez, pour étayer

vos dépositions devant mes services, que vous auriez été arrêté en 2008 (p. 5). Deuxièmement, vous

déclarez n’être jamais retourné à la police par la suite car vous aviez peur (p. 5). Cependant, après que

mon délégué manifeste son étonnement devant de telles dépositions et en particulier devant votre

inertie à obtenir la protection de vos autorités, vous soutiendrez être retourné voir la police mais qu’il

s’agissait d’un autre commissariat (audition, pp. 5 et 6). Cette précision, au vu des déclarations

précédentes et de l’ensemble de votre récit, ne peut de manière raisonnable me convaincre.

Partant, j’observe qu’aucun des éléments de votre dossier ne permet de conclure que les autorités

macédoniennes ne veulent ou ne peuvent veiller à votre sécurité ou, en cas de retour dans votre pays

d’origine, que vous ne pourriez pas obtenir une telle protection.

De surcroît, vous liez entièrement votre demande d’asile à celles de vos oncles. Or, j’ai pris en ce qui

concerne leur requête, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus de

protection subsidiaire sur base des motifs suivants. Les déclarations de M. [U. A.] sont en contradiction

avec les informations objectives qui sont à la disposition du CGRA quant au déroulement des élections

locales et parlementaires en Macédoine. En outre, il n’est pas démontré qu’il n’aurait pas pu obtenir la

protection de ses autorités nationales. Les dépositions de M. [U. S.] sont entachées de contradictions et

il n’est, également, pas démontré qu’il n’aurait pas pu obtenir la protection de ses propres autorités.

Par conséquent, dès lors que les faits que vous et votre épouse invoqués découlent directement des

problèmes que vos oncles auraient connus, lesquels ont été remis en cause et, par ailleurs, que les

dépositions de vous et votre épouse restent, tel qu’il vient de l’être démontré, inconsistantes, il ne m’est

plus permis d’accorder le moindre crédit à vos propos.

Enfin, je relève que les documents que vous versez au dossier, en l’occurrence le passeport national de

vous et de votre épouse ainsi que votre acte de mariage ne sont pas en mesure de modifier le sens de
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la présente décision. En effet, ces documents ne font qu'attester de vos identités et de vos nationalités

ainsi que de votre état civil et la date officielle de votre mariage ; ce qui n'est pas remis en cause dans la

présente décision. Quant à l’article du quotidien belge « De Standaard » qui mentionne que vous avez

dû quitter la Macédoine à cause de « problèmes politiques », il n’est pas en mesure de rétablir le bien

fondé des craintes alléguées à la base de votre demande d’asile. En effet, le journaliste qui a écrit cet

article se borne à reproduire sommairement vos déclarations, dont le contenu ne résiste pas à l’analyse

menée dans le cadre de votre procédure d’asile. »

Partant, pour les mêmes raisons, une décision analogue à celle de votre mari, à savoir une décision de

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, doit être prise envers vous.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

3. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), les parties

requérantes confirment fonder leur demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans les

décisions prises à leur encontre, sous réserve, dans le chef de la seconde partie requérante, de sa

critique selon laquelle le rapport de son audition n’indique pas que sa demande est liée à celle du

premier requérant et que le Conseil a rencontrée ci-dessus (supra, point 1.2).

4. Les requêtes

4.1 Les parties requérantes invoquent la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de la directive 2004/83/CE

du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou

les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au

contenu de ces statuts (ci-après dénommée la « directive 2004/83/CE »). Elles soulèvent également la

violation de « la motivation matérielle, l’erreur manifeste d’appréciation, l’excès de pouvoir et la

motivation inexacte ».

4.2 Elles contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des

circonstances de fait propres à la cause.

4.3 En conclusion, les parties requérantes demandent de réformer les décisions attaquées et, à titre

principal, de leur reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de leur accorder la protection

subsidiaire.

5. Le dépôt de nouveaux documents

5.1 Les parties requérantes annexent à leurs requêtes de nouveaux documents portant sur la situation

des Roms en Macédoine, à savoir : un rapport du 7 mai 2011 émanant du « Civil Rights Defenders » et

concernant la situation des droits de l’homme en Macédoine, tiré du site internet

« civilrightsdefenders.org » et intitulé « Human Rights in Macedonia », un document du 3 mai 2011

d’Amnesty International tiré du site internet « fightdiscrimination.eu » et intitulé « Macedonia : Stop

Discrimination against Romani Women and Girls » et enfin un rapport d’Amnesty International de 2010

tiré du site « thereport.amnesty.org », intitulé « Amnesty International Report 2010 : The State of the

world’s human rights » et relatif à l'ex-République yougoslave de Macédoine.
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5.2 Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement produites par les

parties requérantes pour étayer la critique des décisions attaquées qu’elles formulent dans leurs

requêtes. Le Conseil les prend dès lors en compte.

6. Les questions préalables

Les parties requérantes invoquent la violation de la directive 2004/83/CE mais n’indiquent ni celles de

ses dispositions qui seraient violées, ni en quoi elles le seraient. Le moyen est dès lors irrecevable.

7. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

En ce qui concerne le requérant

7.1 Le Commissaire général développe longuement les motifs qui l’amènent à rejeter la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié du requérant. Cette motivation est claire et permet à la première

partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

7.2 Quant au fond, les arguments des parties portent en substance, d’une part, sur la crédibilité des faits

invoqués et, partant, de la crainte alléguée et, d’autre part, sur la question de l’accès à la protection des

autorités macédoniennes et de l’octroi par celles-ci d’une protection effective.

7.3 La partie défenderesse refuse, en effet, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant pour

différents motifs. Elle estime d’abord que son récit manque de crédibilité ; à cet effet, elle relève des

divergences dans les propos du requérant, des contradictions entre ses déclarations et celles de son

épouse, des imprécisions et des lacunes dans leurs propos ainsi que des divergences entre leurs

déclarations et celles des deux oncles de la requérante dont le différend avec des personnes d’origine

albanaise est à l’origine du harcèlement dont les requérants se disent victimes. Ensuite, la partie

défenderesse considère que le requérant n’établit pas qu’il n’aurait pas pu obtenir une protection de la

part de ses autorités. Enfin, elle souligne que les documents produits ne permettent ni de restituer au

récit la crédibilité qui lui fait défaut, ni d’établir le bienfondé de la crainte invoquée.

7.4 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que le Commissaire général a faite de la

crédibilité des faits que le requérant invoque à l’appui de sa demande d’asile. Elle estime qu’il est

clairement établi que le requérant et sa famille ont subi des persécutions et des discriminations par les

citoyens et les autorités en Macédoine en raison de leur origine rom. Elle ajoute que le requérant a

sollicité la protection de ses autorités mais qu’il n’a pas reçu de protection durable.

7.5 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire

général, en cas de rejet de la demande, se limite à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne

l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine.

7.6 Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture des pièces du

dossier administratif. En outre, la première partie requérante ne formule aucun moyen convaincant

susceptible de mettre en cause les motifs de la décision attaquée.

7.6.1 D’une part, la requête est totalement muette au sujet de nombreuses incohérences relevées par la

partie défenderesse, à savoir les contradictions qui concernent le parti auquel appartenaient les oncles

de la requérante, le viol de la femme d’un desdits oncle, l’époque à laquelle la requérante a rejoint le

requérant à Skopje ainsi que les visites des personnes d’origine albanaise au domicile familial à Skopje.
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7.6.2 D’autre part, si elle avance certains arguments pour expliquer les autres incohérences qui lui sont

reprochées, le Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité pas le moindre éclaircissement de nature à

établir la crédibilité de son récit et le bien-fondé des craintes alléguées.

7.6.2.1 Ainsi, la partie requérante fait valoir que le requérant et son épouse ont clairement indiqué qu’ils

ont fait l’objet de harcèlement en raison du refus des deux oncles de la requérante de collaborer avec

les albanais du PDSh (requête, page 7).

Cet argument ne convainc nullement le Conseil au vu des contradictions relevées à ce sujet par la

décision attaquée entre les déclarations du requérant, de la requérante et des deux oncles de cette

dernière. En effet, alors que le requérant déclare que les faits à l’origine de son départ sont les

« problèmes à cause […] [des] oncles [de son épouse], qui étaient membres d’un parti du Tetovo, un

parti d’Albanais », qui s’appelle « PDSh » (dossier administratif, pièce 11, audition au Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») du 7 février

2010, page 2), les oncles de la requérante déclarent, quant à eux, être membres du « parti pour

l’émancipation complète des Roms de Macédoine » (dossier administratif, pièce 28, rapports d’audition

au Commissariat général de U. S., page 3, et de U. A., page 3). Dans le questionnaire du Commissariat

général, la requérante déclare, pour sa part, que ses oncles étaient membres d’un parti d’Albanais

(dossier administratif, pièce 20, page 3), alors qu’elle déclare par la suite qu’elle ignore s’il s’agissait

d’un parti rom ou albanais (dossier administratif, pièce 10, audition au Commissariat général du 7 février

2010, page 4).

Cette contradiction porte d’autant plus atteinte à la crédibilité du récit que, le requérant soutenant être

persécuté en raison de son origine rom, la question est primordiale de savoir si les oncles de son

épouse étaient recherchés par des membres d’un parti albanais ou rom.

7.6.2.2 Ainsi encore, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, qu’à la question de savoir

s’il a déjà été arrêté ou incarcéré, le requérant répond d’abord par la négative (dossier administratif,

pièce 21, page 2), alors qu’il déclare ensuite avoir été enfermé une nuit entière dans une cellule en 2008

(dossier administratif, pièce 11, page 5). En outre, alors que le requérant affirme dans un premier temps

ne plus être retourné à la police pour porter plainte (dossier administratif, pièce 11, page 5), il soutient

dans un deuxième temps y être retourné mais dans une autre station de police (dossier administratif,

pièce 11, page 5). La requête n’avance aucune explication convaincante au sujet de ces contradictions,

se limitant en effet à maintenir ses derniers propos respectifs. Cet argument ne convainc dès lors pas le

Conseil, les contradictions relevées étant clairement établies.

7.7 En outre, en ce qui concerne les documents déposés par le requérant à l’appui de sa demande, à

savoir son passeport, son acte de mariage et un article de presse du journal « De Standaard », le

Conseil estime que la partie défenderesse a valablement analysé ces pièces au regard de leur force

probante et a pu légitimement considérer qu’elles ne suffisent pas à établir la crédibilité du récit, la partie

requérante n’avançant pas le moindre argument pour soutenir le contraire.

7.8 En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de conclure

à l’absence de crédibilité des faits qu’il invoque et de la crainte qu’il allègue en cas de retour dans son

pays ; il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant l’autre grief de la décision, à savoir la

possibilité pour le requérant d’obtenir la protection de ses autorités, qui est surabondant, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence totale de crédibilité du

récit du requérant et, partant, du bienfondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

7.9. Par ailleurs, la première partie requérante fait valoir qu’elle a des raisons de craindre d’être

persécutée en raison de son origine ethnique rom en cas de retour en Macédoine.

7.9.1 Elle invoque à cet égard la situation de grande précarité à laquelle sont confrontés les Roms, les

Ashkalis et les Egyptiens (RAE) de Macédoine qui sont victimes de discriminations en raison de leur

origine ethnique, se référant à cet effet à un arrêt rendu par le Conseil.

Le Conseil constate d’emblée que la partie requérante confond la situation au Kosovo avec celle qui

prévaut en Macédoine et commet une erreur lorsqu’elle cite l’arrêt du Conseil n° 27 615 du 20 mai 2009

dans la mesure où celui-ci vise un Rom qui réside au Kosovo et non en Macédoine, pays d’origine du

requérant.
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7.9.2 Indépendamment de cette confusion, la partie requérante produit différents documents (supra,

point 5.1) pour soutenir qu’elle craint d’être persécutée en raison de son origine ethnique rom en cas de

retour en Macédoine.

Dès lors que l’origine rom du requérant n’est pas contestée par la partie défenderesse, la question qui

se pose consiste à examiner si cette origine ethnique suffit à justifier par elle seule l'octroi d'une

protection internationale au requérant, bien que les faits qu’il invoque pour fonder sa demande d’asile ne

soient nullement établis. Autrement dit, les discriminations dont sont victimes les Roms en Macédoine

atteignent-elles un degré tel que toute personne d’ethnie rom et originaire de Macédoine a des raisons

de craindre d’être persécutée en Macédoine à cause de sa seule appartenance ethnique ?

7.9.2.1 Pour vérifier l’existence d’une raison de craindre d’être persécuté, il y a lieu d’examiner les

conséquences prévisibles du retour du demandeur dans le pays dont il a la nationalité compte tenu de

la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de l’intéressé.

7.9.2.2 En ce qui concerne la situation générale dans un pays, le Conseil attache de l’importance aux

informations contenues dans les rapports récents provenant d’associations internationales

indépendantes de défense des droits de l’homme et de sources intergouvernementales ou

gouvernementales. En même temps, il rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas

à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

au regard des informations disponibles sur son pays.

Il peut toutefois se produire qu’exceptionnellement, dans les affaires où un requérant allègue faire partie

d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection prévue par

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 entre en jeu lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs

sérieux et avérés de croire à son appartenance au groupe visé et à l’existence de la pratique en

question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée est victime d’une persécution de groupe, à

savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de

manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci .

En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que la partie requérante établisse l’existence d’autres

caractéristiques particulières qui le distingueraient personnellement. Ceci sera déterminé à la lumière du

récit de la partie requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du

groupe en question.

7.9.2.3 En l’espèce, si les sources citées par la partie requérante (supra, point 5.1) invitent à nuancer

l’analyse faite par la partie défenderesse, ces sources faisant état d’une situation générale qui reste

difficile, voire préoccupante, pour la minorité rom en Macédoine dont de nombreux membres sont

victimes de discriminations ou de conditions d’existence précaires, il ne ressort ni des arguments

développés par la partie requérante, ni des éléments versés au dossier administratif, que cette situation

générale est telle que tout membre de la minorité rom peut valablement se prévaloir de raisons de

craindre d’être persécuté du seul fait de cette appartenance ethnique.

7.9.2.4 En conséquence, le requérant, à l’égard duquel le Conseil a jugé que ni les faits qu’il invoque à

l’appui de sa demande d’asile, ni la crainte qu’il allègue de ce chef en cas de retour en Macédoine ne

sont établis, ne fait ainsi valoir aucun élément personnel, autre que son appartenance ethnique rom,

susceptible d’être révélateur d’une crainte de persécution actuelle qu’il pourrait légitimement nourrir en

cas de retour en Macédoine. Autrement dit, hormis la circonstance qu’il soit d’origine rom, mais qui n’est

pas suffisante, le requérant ne présente pas un profil spécifique ou particulier qui pourrait lui faire

personnellement craindre avec raison d’être persécuté s’il devait retourner dans son pays.

7.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la première partie requérante

ne démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales ainsi que les

principes de droit cités dans la requête ; il estime que la partie défenderesse a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée en cas de retour en Macédoine.

7.11 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.
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En ce qui concerne la requérante

7.12 La décision prise à l’encontre de la requérante est motivée par la circonstance qu’elle invoque les

mêmes problèmes que son mari, le requérant, à la demande d’asile duquel se rattache sa propre

demande et qu’elle ne fait valoir aucun élément personnel en Macédoine, ce qui se vérifie à la lecture

des pièces du dossier administratif. La partie défenderesse qui a refusé de reconnaître la qualité de

réfugié au requérant, en raison de l’absence de crédibilité de son récit, estime, par conséquent, que la

demande de la requérante doit suivre le même sort.

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il a estimé que la partie défenderesse n’a pas commis d’erreur

d’appréciation ou d’excès de pouvoir en « liant » la demande de la requérante à celle du requérant

même si celle-ci ne l’a pas expressément sollicité.

7.13 En l’espèce, la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié est refusée au requérant en

raison de l’absence totale de crédibilité de son récit ; or, la requête introduite par la requérante soulève

à l’encontre de la décision attaquée exactement les mêmes moyens que la requête introduite par le

requérant. Dès lors qu’il a estimé que ces moyens manquent de toute pertinence (supra, points 7.6 à

7.10), le Conseil conclut qu’un sort identique doit nécessairement être réservé à la demande introduite

par la requérante ainsi qu’à son recours.

7.14 En conséquence, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

8. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

8.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

8.2 A l’appui de leur demande de protection subsidiaire, les parties requérantes font valoir ce qui suit :

« vu la privation systématique et drastique de certains droits et le traitement discriminatoire du

requérant, sa famille et la communauté RAE en Macédoine, […] ces traitements constituent une

persécution […] » et « portent atteinte aux droits de l’homme fondamentaux ». Elles estiment que leur

vie dans leur pays d’origine est insupportable.

8.3 D’une part, le Conseil constate que les parties requérantes ne fondent pas leur demande de

protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leur demande

du statut de réfugié (requête, pages 9 à 11).

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que ces faits et motifs, notamment l’invocation de leur origine rom, manquent

de tout fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements et de leur origine rom, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en

cas de retour dans leur pays d’origine les requérants encourraient un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

8.4 D’autre part, à supposer que les requête viseraient également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que

constater qu’elles ne fournissent pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la

situation en Macédoine correspondrait actuellement à un tel contexte de « violence aveugle en cas de
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conflit armé interne ou international », ni que les requérants risqueraient de subir pareilles menaces s’ils

devaient y retourner. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits des

parties requérantes aucune indication de l’existence de pareils motifs. Les conditions requises pour que

trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, font en conséquence défaut, en

sorte que les requérants ne peuvent pas se prévaloir de cette disposition.

8.5 Les parties requérantes sollicitent le bénéfice du doute dans la mesure où elles exposent « de

manière claire » les faits qui les ont conduites à demander l’asile et qu’il y a une « certaine

vraisemblance des faits invoqués et ce compte tenu du contexte, du groupe auquel […] [elles

appartiennent] et de la région concernée » (requête, page 11).

Dès lors que le Conseil a estimé que les faits invoqués ne sont pas établis, d’une part, et que la seule

origine rom des requérants qui proviennent de Macédoine ne justifie pas l’octroi d’une protection

internationale, il considère qu’il n’y a pas lieu que le bénéfice du doute, inexistant en l’occurrence, leur

profite.

8.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juillet deux mille onze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


